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Résumé

Le certificat de naissance de la requérante la désigne comme Pierre, Joseph, Yves, Papineau Montreuil, personne de sexe masculin. Ce nom est demeuré inchangé dans les registres de l'état civil. Néanmoins, la requérante, engagée dans un processus de changement de sexe, s'est vu reconnaître par plusieurs représentants d'entreprises privées et des autorités publiques le nom de Micheline Montreuil. Ainsi, elle possède plusieurs documents à ce nom, tels un passeport canadien et un numéro d'assurance-sociale. En mars 1998, la requérante s'est présentée à la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) afin d'obtenir le renouvellement de son permis de conduire. Elle a alors obtenu un permis au nom de Micheline Pierre Montreuil. Ce permis a par la suite été modifié à la demande de la requérante pour ne porter que le nom Micheline Montreuil. La SAAQ a par la suite demandé à la requérante de lui fournir le certificat de changement de nom émis par le directeur de l'état civil, à défaut de quoi le permis modifié serait annulé.

La requérante présente une requête pour jugement déclaratoire demandant au tribunal de déclarer que son prénom usuel au sens du Règlement sur les permis (ci-après : le règlement) est Micheline. Elle recherche également qu'il soit déclaré que, en vertu de celui-ci, l'acte de naissance n'est pas un document obligatoire pour obtenir un permis de conduire. L'intimée estime pour sa part qu'un permis de conduire ne peut être émis qu'au nom légal de la personne qui en fait la demande, le prénom usuel devant être utilisé. Selon la SAAQ, ce prénom doit nécessairement apparaître à l'acte de naissance du titulaire.

La requête est rejetée. Un permis de conduire doit contenir le nom de famille du titulaire ainsi que, parmi les prénoms du titulaire apparaissant sur son acte de naissance, celui qui est habituellement utilisé. À défaut de pouvoir se référer à un acte de naissance, il s'agira du nom de famille et du prénom usuel se trouvant sur tout document qui fait preuve de son identité. L'acte de naissance de la requérante ne comporte pas le prénom de Micheline, bien qu'il semble être habituellement utilisé par la requérante. Un changement de nom ne peut être obtenu de façon informelle par la seule reconnaissance de gens et d'autorités, même publiques, qui entrent en rapport avec une personne. Il y a lieu de rappeler l'importance de la stabilité du nom des individus. Il est normal et nécessaire que l'État exerce un contrôle de l'identité de ses citoyens et qu'il s'assure de pouvoir les individualiser. La SAAQ est donc bien fondée de ne pas reproduire le prénom de Micheline sur le permis de conduire.
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ROCHETTE

Micheline Montreuil,

Partie requérante

c.

Societé de l'Assurance Automobile du Québec,

Partie intimée

Rochette:-

[1] La partie requérante présente une requête pour jugement déclaratoire (a. 453 C.P. ss.).

[2] Elle demande au Tribunal de déclarer que son prénom usuel est «Micheline» , au sens du Règlement sur les permis [Règlement] (Décret 1421-91, 16.10.91) adopté en vertu du Code de la sécurité routière (L.R.Q. c. C-24.2), et qu'en vertu de ce Règlement, l'acte de naissance n'est pas un document obligatoire pour obtenir un permis de conduire.

[3] Il importe dans un premier temps, pour une bonne compréhension de cette affaire, d'en relater les faits les plus importants.

[4] La partie requérante est née le 7 juin 1952 et son certificat de naissance la désigne comme Pierre, Joseph, Yves, Papineau, Montreuil de sexe masculin (R-23). Ce nom est demeuré jusqu'à ce jour inchangé dans les registres de l'État civil.

[5] Néanmoins la partie requérante, depuis semble-t-il des années, s'est vue reconnaître par plusieurs représentants d'entreprises privées et des autorités publiques, le nom de Micheline Montreuil. Elle possède dorénavant à ce nom un passeport canadien (R-11), un numéro d'assurance-sociale (idem), une carte de membre en règle du Barreau du Québec (idem), maintes cartes de crédit (R-12), tout en étant connue par des institutions financières, de transport et autres comme étant Micheline Montreuil.

[6] Toutefois, dans le cas du passeport canadien daté du 15 juillet 1998 (R-11), il est vraisemblable qu'il a été émis parce que la partie requérante possédait, depuis le 15 mai 1998, un permis de conduire au nom de Micheline Montreuil à l'égard duquel l'intimée [SAAQ] a mis en marche depuis le 22 mai suivant, un processus d'annulation comme il sera précisé ci-dessous, d'où le présent recours.

[7] Font donc exception à cette réalité le permis de conduire de la partie requérante de même que son certificat d'immatriculation et sa carte d'assurance-maladie qui sont actuellement en litige.

[8] Vers le 31 mars 1998, la partie requérante se présente à un bureau de la SAAQ pour obtenir le renouvellement de son permis de conduire. Elle fournit à cette occasion certains documents faisant état de son identité, sans toutefois exhiber son acte de naissance, et elle obtient que ce permis soit émis sous le nom de Micheline Pierre Montreuil.

[9] Le 15 mai 1998, elle se présente de nouveau à un bureau de l'intimée pour obtenir une modification de son permis de conduire. Elle demande de retirer de celui-ci le prénom de Pierre. Un permis de conduire modifié lui est émis au nom de Micheline Montreuil.

[10] Par lettre datée du 22 mai 1998, une représentante de la SAAQ lui écrit cependant ceci:

À la suite de la vérification de nos fichiers, nous avons constaté que le 31 mars 1998, un autre prénom a été ajouté à votre dossier. Un permis avec photographie vous a alors été délivré au nom de Micheline Pierre Montreuil. De plus, le 15 mai vous avez demandé une autre modification et un nouveau permis vous a été émis au nom de Micheline Montreuil.

Or, le passeport que vous avez présenté comme pièce d'identité pour obtenir ce changement ne suffit pas. En effet, vous devez nous fournir le certificat de changement de nom émis par le Directeur de l'état civil.

Par conséquent, vous devez nous faire parvenir ce document d'ici quinze jours de l'envoi de cette lettre. Si vous n'êtes pas en mesure de satisfaire à cette exigence, votre prénom légal sera inscrit à votre dossier et le permis de conduire avec photographie émis le 15 mai 1998 annulé.

[Nos soulignés]

- Lettre du 22 mai 1998, R-1.

[11] Une correspondance est ensuite échangée entre la partie requérante et la SAAQ. Cette dernière demeure sur sa position résumée à une lettre du 3 juillet 1998:

Nous partageons votre point de vue à l'effet que les dispositions des articles 5 et 6 du Règlement sur les permis adopté en application du Code de la sécurité routière sont très précises en ce qui concerne le contenu du permis de conduire.

Il y est indiqué que le prénom usuel est «celui des prénoms habituellement utilisé qui apparaissent sur l'acte de naissance ou, à défaut, sur tout document qui fait preuve de son identité» . L'expression «à défaut» signifie que dans les cas où aucun acte de naissance ne peut être fourni, on peut alors se référer à un autre document.

Comme un acte de naissance est dans votre cas disponible, la Société de l'assurance automobile du Québec doit tenir compte des prénoms qui y sont inscrits.

C'est à ces mêmes dispositions réglementaires que réfère la lettre que monsieur Jean-Marie Lévesque vous a transmise le 16 juin dernier.

- Lettre R-5.

[12] De l'avis de l'intimée, lorsqu'une personne fait la demande d'un permis de conduire, celui-ci ne peut être émis qu'à son nom légal, le prénom usuel du titulaire devant être utilisé. Celui-ci doit nécessairement être un de ceux qui apparaissent à l'acte de naissance du titulaire. La SAAQ maintient donc sa décision d'annuler le permis de conduire de la partie requérante mais suspend l'application de cette décision jusqu'à l'arbitrage du Tribunal, d'où la présente requête.

[13] Les dispositions pertinentes du Règlement se lisent:

5. un permis doit contenir les renseignements suivants:

[...]

3o. le nom de famille et le prénom usuel de son titulaire;

[...]

6. Pour l'application du paragraphe 3 de l'article 5, le nom de famille et le prénom usuel sont le nom de famille et celui des prénoms habituellement utilisé qui apparaissent sur l'acte de naissance du titulaire du permis ou, à défaut, sur tout document qui fait preuve de son identité.

[Nos soulignés]

[14] À des fins de comparaison, l'article 10(1) de ce Règlement se lit:

10. Pour obtenir pour la première fois un permis d'apprenti-conducteur, une personne doit:

1. soumettre un document prouvant son identité, notamment son nom, le jour le mois et l'année de sa naissance et, s'il y a lieu, une traduction en français ou en anglais du document qu'elle soumet.

[...]

[Nos soulignés]

[15] La légalité de ces dispositions n'est pas remise en cause, que ce soit en regard de loi habilitante ou de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12). Seule la signification de ces textes réglementaires doit être dégagée.

[16] De l'avis du soussigné, les articles 5 et 6 du Règlement sont clairs et ne font pas problème. Un permis de conduire doit contenir le nom de famille du titulaire et celui de ses prénoms qui apparaît sur son acte de naissance et est habituellement utilisé. À défaut de pouvoir référer à un acte de naissance, il s'agira du nom de famille et du prénom usuel qui apparaissent sur tout document qui fait preuve de son identité.

[17] En l'espèce la partie requérante possède un acte de naissance (R-23). Cet acte de naissance ne comporte pas, parmi les prénoms que l'on y retrouve, celui de Micheline, bien que celui-ci semble habituellement utilisé par elle.

[18] Ainsi, la SAAQ est justifiée de conclure qu'elle ne peut pas, malgré la demande de la partie requérante, reproduire à son permis de conduire un prénom qui bien qu'usuel, n'apparaît pas sur son acte de naissance. Au surplus, rappelons que les dispositions réglementaires qui sont en cause ne sont pas exorbitantes du droit commun.

[19] Le Code civil énonce en effet que:

Art. 50. Toute personne a un nom qui lui est attribué à la naissance et qui est énoncé dans l'acte de naissance.

Le nom comprend le nom de famille et le prénom.

[...]

Art. 57. Qu'il porte sur le nom de famille ou sur le prénom, le changement de nom d'une personne ne peut avoir lieu sans l'autorisation du Directeur de l'état civil ou du tribunal suivant ce qui est prévu à la présente section.

Art. 58. Le Directeur de l'état civil a compétence pour autoriser le changement de nom pour un motif sérieux dans tous les cas qui ne ressortissent pas à la compétence du tribunal; il en est ainsi, notamment, lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance, que le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale ou que le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie.

[...]

Art. 67. Le changement de nom produit ses effets dès que le jugement qui l'autorise est passé en force de chose jugée ou que la décision du Directeur de l'état civil n'est plus susceptible d'être révisée.

[...]

Art. 71. La personne qui a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales impliquant une modification structurale des organes sexuels, et destinés à changer ses caractères sexuels apparents, peut obtenir la modification de la mention du sexe figurant sur son acte de naissance et, s'il y a lieu de ses prénoms.

[...]

[Nos soulignés]

[20] Un changement de nom ne peut donc être obtenu de façon informelle par la seule reconnaissance de gens et d'autorités, même publiques, qui entrent en rapport avec une personne. Il s'agit d'un attribut fondamental de la personnalité, consigné à l'acte de naissance, qui ne peut être modifié ou changé sans respecter le processus formel prescrit par le codificateur.

[21] En l'espèce, une demande de changement de nom a été présentée par la partie requérante, au Directeur de l'État civil, conformément à la procédure prévue au Code civil.

[22] Le 12 mars 1998, cette demande a été refusée dans les termes suivants:

CONSIDÉRANT que les motifs à l'appui de la demande de changement de nom du requérant sont à l'effet que, s'étant engagé depuis quelques années dans un processus de changement de sexe, ce dernier affirme éprouver des difficultés d'identification en raison de son apparence féminine;

CONSIDÉRANT que la demande formulée par le requérant constitue une demande de changement de mention de sexe, tel qu'en fait foi sa lettre du 11 février dernier, dans laquelle il allègue «s'être engagé dans un processus long mais continu, visant à obtenir un changement de sexe d'homme à femme» ;

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 71 du Code civil du Québec, la personne qui a subi avec succès des traitements médicaux et des interventions chirurgicales impliquant une modification structurale des organes sexuels et destinés à changer ses caractères sexuels apparents, peut obtenir la modification de la mention du sexe figurant sur son acte de naissance et, s'il y a lieu, de ses prénoms;

CONSIDÉRANT que le succès des interventions chirurgicales doit être prouvé par la production des certificats médicaux exigés par l'article 72 du Code civil du Québec;

[...]

CONSIDÉRANT que les explications fournies par le requérant dans sa lettre du 11 février dernier révèlent qu'il est au stade de l'étape préliminaire de changer son sexe;

[...]

CONSIDÉRANT que le demandeur n'a pas démontré au Directeur de l'état civil qu'il répondait aux exigences de l'article 71 du Code civil du Québec;

[...]

CONSIDÉRANT que la volonté d'associer son identité masculine à son apparence féminine ne constitue pas un motif sérieux, au sens de l'article 58 du Code civil du Québec, permettant au Directeur de l'état civil d'autoriser le changement de prénom demandé par le requérant;

CONSIDÉRANT que l'article 58 du Code civil du Québec, de l'avis du Directeur de l'état civil, ne permet pas à un individu de changer son nom pour y ajouter un prénom attribué au sexe opposé, alors que le processus complet de changement de mention de sexe n'a pas été finalisé et confirmé par des rapports médicaux;

CONSIDÉRANT que le changement de prénom demandé par le requérant est une conséquence au changement de mention de sexe et en est indissociable;

[...]

CONSIDÉRANT que le Directeur de l'état civil s'est donné comme politique de ne pas autoriser le changement de nom d'une personne lorsque le prénom demandé est inusité ou ridicule ou est susceptible de déconsidérer la personne;

CONSIDÉRANT que le prénom «Micheline» choisi par le requérant est inusité pour une personne de sexe masculin puisqu'il sert à identifier une personne de sexe féminin dans les usages et coutumes répandus dans la société québécoise où le demandeur a son domicile et où il est né;

- Décision du 12 mars 1998, R-30.

[23] La partie requérante n'a pas demandé la révision de cette décision par le Tribunal, comme elle pouvait le faire en vertu de l'article 74 C.C. Depuis lors, elle a plutôt décidé de formuler une nouvelle demande devant le Directeur de l'état civil qui est toujours pendante, pour que soit prononcé un changement de son nom, ce dont le soussigné n'est pas saisi.

[24] Au surplus, nos tribunaux ont rappelé de temps à autre l'importance de la stabilité du nom des individus pour toute société et il n'est que normal, voire même nécessaire, qu'un pouvoir d'État exerce un contrôle de l'identité de ses citoyens et citoyennes et qu'il s'assure de pouvoir les individualiser.

- Côté et St-Antoine, [1991] R.D.F. 513 (C.A.); Moulay Ali Benmansour c. Le Directeur de l'État civil et Al, [1995] R.J.Q. 205 (C.S., J. Thibault).

[25] Au premier chef, ce contrôle s'exerce au Québec par le permis de conduire et la carte d'assurance-maladie qui s'appuient tous deux sur l'acte de naissance.

[26] Suivre le raisonnement de la partie requérante équivaudrait à conclure qu'à partir du moment où une personne peut se voir reconnaître un nouveau prénom par son entourage, ses relations d'affaires et certains pouvoirs publics, elle pourrait obtenir malgré le texte du Règlement et même en contravention avec le Code civil (a. 55 C.C.) un permis de conduire en bonne et due forme à un autre prénom qu'un de ceux énoncés à son acte de naissance.

[27] Le Tribunal ne peut accepter cette prétention.

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[28] REJETTE la requête.

[29] AVEC DÉPENS.

ROCHETTE

Me Micheline Montreuil, pour la Partie requérante. Me Jean Renaud, pour la partie intimée.

